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Texte de la question

M. Éric Elkouby attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et du développement international sur
la situation dramatique du Sri Lanka. La guerre civile qui a fait plusieurs dizaines de milliers de morts s'est
achevée en 2009. Pour autant, la réconciliation nationale peine à se mettre en place. Il revient plus
particulièrement sur la situation des proches des Tamouls, qui, par peur des représailles, craignent d'avouer que
leurs proches décédés ont participé à la guérilla. Dans ces conditions, le deuil est impossible. Par ailleurs, les
autorités de Colombo peinent toujours à reconnaître les massacres, en particulier ceux du mois de mai 2009, qui
continuent à hanter les mémoires. Face à cette situation préoccupante, il souhaite savoir de quelle manière la
communauté internationale, et plus particulièrement la France, entend agir pour qu'une réconciliation nationale
puisse enfin s'amorcer au Sri Lanka.

Texte de la réponse

La France appuie activement les actions entreprises par le Conseil des droits de l'Homme concernant Sri Lanka.
Elle a soutenu en 2014 l'adoption par le Conseil de la résolution demandant au Haut-commissariat aux droits de
l'Homme d'enquêter sur les allégations de violations des droits de l'Homme commises à Sri Lanka. Suite à la
publication des conclusions de cette enquête le 16 septembre 2015, la France a coparrainé une nouvelle
résolution sur Sri Lanka adoptée par le Conseil des droits de l'Homme le 30 septembre 2015. Celle-ci
recommande l'établissement rapide d'un mécanisme de justice transitionnelle crédible et indépendant, auquel
serait associée la communauté internationale. Ces résolutions portent un réel espoir de changement, même si la
France est consciente du temps qui sera nécessaire à l'évolution des mentalités et à la réconciliation effective
sur le terrain. La France continuera également de veiller au bon déroulement du processus de transition à Sri
Lanka par le biais de son action aux Nations unies et en sensibilisant directement les autorités sri-lankaises lors
d'entretiens bilatéraux.
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